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Après de nombreux bouleversements professionnels liés à la mise en
œuvre de la LSF, nous entrons aujourd’hui dans une période 
plus  stabilisée de notre cadre législatif et réglementaire ; chaque

 commissaire aux comptes est responsable de la bonne application de ces
textes et ce dans la gestion quotidienne de ses obligations déclaratives.

Dans un souci de répondre aux besoins opérationnels des commissaires aux
comptes, d’être plus performants en permettant d’alléger la gestion admi -
nistrative des mandats, les services de la Compagnie Nationale ont mis à
jour et révisé le « Manuel du déclarant » dont la première version vous a été
transmise en septembre dernier.

Suite à la parution de l’arrêté du 19 décembre 2008, un chapitre sur l’obli -
gation de formation professionnelle est venu compléter ce document,
 concret et pragmatique.

Ce « Manuel du déclarant » pourra vous accompagner dans toutes vos
démarches, inscription sur la liste des commissaires aux comptes ou litiges
relatifs aux honoraires. 

Attentifs aux attentes du corps professionnel, les services de la Compagnie
Nationale sont par ailleurs à votre disposition pour vous fournir toutes les
explications complémentaires que nécessite cet ouvrage. 

Ce guide a également vocation à s’enrichir de toutes vos questions, n’hésitez
donc pas à nous solliciter.

Claude CAZES
Président de la CNCC
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Notice d'utilisation

Conçu dans une optique avant tout pratique, ce support est conçu pour  permettre
aux auditeurs légaux de trouver rapidement des réponses aux questions qu'ils se
posent dans le cadre de leurs obligations déclaratives.

Pour garantir une approche sinon exhaustive, au moins la plus complète et pra-
tique possible, ce support a été conçu par un groupe de travail regroupant des per-
manents de CRCC et de la CNCC. 

Structure du Manuel du déclarant

Ce Manuel du déclarant se présente sous la forme d'une liste de questions-réponses
classées  par grandes thématiques. Pour faciliter la navigation et  l'uti lisation du
contenu du présent Manuel, quelques règles et principes ont été adoptés :
– les 99 questions recensées dans le Manuel sont réparties en 10 grandes rubriques 
– des repères correspondant à chacune de ces dix grandes rubriques sont repris sur

le côté extérieur des pages pour en faciliter l'identification
– une liste complète des questions est présentée en début d'ouvrage indiquant la

page à laquelle se trouve chaque question-réponse 
– un index en fin d'ouvrage permet d'identifier sur la base de termes clef les ques-

tions-réponses correspondantes

Structure de chaque question-réponse

Chaque question trouve une réponse clairement exposée accompagnée le plus sou-
vent de références complémentaires : articles du Code de commerce, du règlement
intérieur du Conseil national, du règlement de stage, du contrat  d'assurance ou
d'extraits  du Bulletin CNCC. 

Mode de diffusion

En marge de sa diffusion papier à l'ensemble de la profession, ce support est  inséré
dans le CD-Rom « La Documentation du Commissaire aux comptes » à partir de la
version 7 (sept 2008).

Suggestions, remarques ? Contactez-nous.

Vous avez des suggestions sur des questions complémentaires, des demandes, des
remarques ?

N'hésitez pas à les formuler par mail à cnccservices.edition@cncc.fr
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• Sommaire des rubriques 5

• Liste complète des questions 7 à 12

• Rubriques 13 à 53

• Index 55 à 57

• Liste des CRCC – coordonnées 59-60

Pour toute question, 
contacter votre CRCC
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Sommaire des rubriques

• Liste et modification de la liste .......................................................................... 13

• Cotisation / assurances / honoraires .................................................... 21

• Notification de mandats ...................................................................................................... 25

• Demande de dérogation ........................................................................................................ 29

• Déclaration d’activité ................................................................................................................... 33

• Commissaire aux comptes sans activité ..................................... 35

• Sinistres et litiges .................................................................................................................................... 37

• Stage / habilitation ............................................................................................................................ 43

• Communication ........................................................................................................................................... 49

• Obligation de formation professionnelle .................................. 51

Pour toute question, contacter votre CRCC
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Liste des questions

1. Liste et modification de la liste

01 – Quelles sont les conditions pour m’inscrire en tant que commis-
saire aux comptes, personne physique ? ............................................. 13

02 – Quelles sont les conditions pour inscrire ma société de commis-
saires aux comptes ? ................................................................................ 13

03 – Où s’inscrire ? ............................................................................................. 13

04 – De quel domicile s’agit-il ? ..................................................................... 14

05 – Où est fixé le siège social d’une société de commissaires aux
comptes ? ..................................................................................................... 14

06 – Comment m’inscrire en tant que commissaire aux comptes 
personne physique ? ................................................................................. 14

07 – Comment inscrire ma société de commissaires aux comptes ? ... 14

08 – Comment puis-je exercer mon activité ? ........................................... 15

09 – Quelles sont les conditions pour exercer mon activité dans deux
sociétés de commissaires aux comptes ? ........................................... 15

10 – Qui examine ma demande d’inscription ? .......................................... 15

11 – Qui détermine le numéro d’inscription ? ............................................. 15

12 – Est-ce le même que le numéro d’identifiant sur le portail ? ........ 15

13 – Je viens d’être inscrit pour la première fois, que dois-je déclarer ? 16

14 – Je suis salarié commissaire aux comptes mais non associé dans
une société de commissaires aux comptes : Ai-je des obligations
déclaratives ? .............................................................................................. 16

15 – À partir de quand puis-je accepter un mandat ? ............................. 16

16 – J’ai des mandats à titre personnel. Ces mandats peuvent-ils être
facturés par ma société d’expertise comptable ? Quelles sont les
conséquences pour moi ? ........................................................................ 17

17 – Que dois-je faire en cas de modification de ma situation
(adresse, tél., réseau, établissements secondaires, etc.) ? ............. 17

18 – Société de commissaires aux comptes, quelles sont les formalités
à accomplir : 
• En cas de transfert de siège social ? ................................................ 18
• En cas de transformation en société de commissaires aux

comptes d’une autre forme ? ............................................................. 18
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• En cas de cession de titres ou de parts ? ........................................ 18
• En cas de retrait ou entrée d'associés, actionnaires, membres

des organes de gestion, de direction… ? ........................................ 18
• En cas de liquidation de la société de commissaires aux

comptes ? ................................................................................................. 18
19 – Que dois-je faire en cas de changement de mon lieu d'exercice

professionnel qui induit un changement de CRCC ? ...................... 19
20 – Je veux cesser provisoirement mon activité (omission). Que dois-je

faire ? ............................................................................................................ 19
21 – Puis-je me réinscrire ultérieurement ? ................................................ 19
22 – Je souhaite être radié définitivement de la liste. Quelle est la

procédure à suivre ? .................................................................................. 20
23 – Que se passe-t-il si je suis interdit temporairement d’exercer à

la suite d’une sanction disciplinaire ? ................................................. 20
24 – Que se passe-t-il si je suis radié à la suite d’une sanction disci-

plinaire ? ...................................................................................................... 20
25 – Qui informe les sociétés dans lesquelles j'exerçais mes fonctions ? 20
26 – Qui délivre les attestations d'inscription ? ........................................ 20

2. Cotisations / assurances / honoraires

27 – Que couvre l’assurance groupe ? .......................................................... 21
28 – Qui est couvert par l’assurance groupe ? ........................................... 21
29 – Quel est le montant de la cotisation nationale et qui doit la payer ? 22
30 – Quel est le montant de la cotisation régionale et qui doit la payer ? 23
31 – Quel est le montant de la contribution au financement du H3C

et qui doit la payer ? ................................................................................. 23
32 – Je suis inscrit à la CRCC mais ne détiens aucun mandat. Dois-je

payer une cotisation ? .............................................................................. 23
33 – Je suis inscrit en cours d’année, une cotisation est-elle due ? .... 24
34 – J’ai demandé ma radiation au 31 décembre et la commission ne

se réunit qu’en février au plus tard ; serai-je redevable de la coti-
sation au titre de l’exercice à venir ? .................................................. 24

35 – Qui déclare les honoraires en cas de mandat détenu par une
personne morale inscrite dans une autre CRCC que celle du
signataire ? .................................................................................................. 24

36 – Que se passe-t-il si je ne paie pas ma cotisation ? ......................... 24
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37 – Qui délivre les attestations d’assurance ? .......................................... 24

3. Notification de mandats

38 – Puis-je accepter un nouveau mandat si je n’ai pas exercé pendant
3 ans ? .......................................................................................................... 25

39 – Je viens d’être nommé commissaire aux comptes titulaire d’un
mandat. Quelles sont mes obligations vis-à-vis de la CRCC ? ..... 25

40 – Je viens d’être nommé commissaire aux comptes suppléant d’un
mandat. Dois-je le déclarer à la CRCC ? ............................................. 25

41 – La société de commissaires aux comptes dans laquelle j’exerce
vient d’être nommée commissaire aux comptes titulaire (personne
morale) d’un mandat et je suis désigné membre signataire du
dossier. Je ne suis pas inscrit dans la même CRCC que la société
de commissaires aux comptes. À quelle CRCC doit-on déclarer
le mandat ? .................................................................................................. 26

42 – Je suis pressenti pour être nommé commissaire aux comptes
d’une entité faisant publiquement appel à l’épargne. Quelles sont
mes obligations ? ....................................................................................... 26

43 – Dois-je déclarer les missions de commissariat aux apports, à la
fusion… ? ..................................................................................................... 26

44 – Comment dois-je notifier les mandats ? ............................................ 26

45 – Je viens d’être transféré dans le ressort d’une autre CRCC. Dois-je
notifier à nouveau les mandats ? ......................................................... 27

46 – J’exerce en qualité de signataire d’une personne morale d’une
CRCC différente de la mienne ; ai-je l’obligation de notifier auprès
de ma CRCC de rattachement les mandats dont je deviens
signataire ? .................................................................................................. 27

47 – Lorsque deux sociétés de commissaires aux comptes fusionnent,
que deviennent les mandats de la société absorbée ? ................... 27

4. Demande de dérogation 
au nombre d’heures de travail

48 – Qui fait la demande de dérogation ? ................................................... 29

49 – Qu’est-ce qu’une demande de dérogation ? ...................................... 29
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50 – Les heures consacrées aux comptes consolidés doivent-elles
être prises en compte ? ............................................................................ 29

51 – Dans quel cas le barème ne s’applique-t-il pas ? ............................ 30
52 – À quel moment la demande de dérogation doit-elle être réalisée ? 30
53 – À qui dois-je adresser la demande de dérogation ? ............................ 30
54 – Comment effectuer la demande de dérogation ? ................................ 31

5. Déclaration d’activité

55 – Qu’est-ce qu’une déclaration d’activité ? .......................................... 33
56 – Pourquoi dois-je déclarer ces informations ? .................................... 33
57 – Comment dois-je transmettre ces informations à la CRCC ? ....... 33
58 – Quand dois-je transmettre ces informations ? ................................. 33
59 – Lorsque les mandats sont détenus par une société de commis-

saires aux comptes, à qui dois-je transmettre les déclarations
d’activité ? ................................................................................................... 34

60 – Que se passe-t-il si je ne transmets pas ces informations ? ........ 34

6. Commissaire aux comptes sans activité

61 – Je ne détiens aucun mandat, quelles sont mes obligations vis-à-
vis de la CRCC ? .......................................................................................... 35

7. Sinistres et litiges

Déclaration de sinistres

62 – Pourquoi ma responsabilité de commissaire aux comptes peut-
elle être engagée ? .................................................................................... 37

63 – De quel type de réclamation suis-je susceptible de faire l’objet ? 37
64 – Quels sont les risques garantis ? ........................................................... 37
65 – À qui dois-je envoyer la déclaration de sinistre et sous quel délai ? 38
66 – Puis-je me faire aider d’un avocat de mon choix ? Les coûts

seront-ils pris en charge ? ...................................................................... 38
67 – Existe-t-il un modèle de déclaration ? ............................................... 39
68 – Dois-je avancer la caution dans le cadre d’une défense pénale ? 39
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69 – Comment se déroule la procédure et dois-je effectuer d’autres

déclarations par la suite ? ....................................................................... 39
70 – Je suis convoqué à la police judiciaire. Puis-je me faire assister

d’un avocat ? ............................................................................................... 40

Litiges

71 – Un litige m’oppose à un confrère. À qui dois-je en parler ? ......... 41

72 – Un tiers souhaite adresser une réclamation sur un confrère. À qui
s’adresse-t-il ? ............................................................................................ 41

73 – Je ne suis pas d’accord avec mon client sur le montant des hono-
raires. Que puis-je faire ? ........................................................................ 42

74 – Mon client était d’accord sur le montant des honoraires mais ne
paie pas. Quelle est la personne compétente pour résoudre ce
litige ? ........................................................................................................... 42

8. Stage / habilitation
75 – Je souhaite être habilité en qualité de maître de stage pour un

de mes collaborateurs. À qui faut-il que je m’adresse ? ................ 43
76 – Qui prend la décision de m’habiliter comme maître de stage et

sur quelle base ? ........................................................................................ 43
77 – Ma demande d’habilitation a été refusée. Que puis-je faire ? .... 44

78 – J’ai une habilitation pour 3 stagiaires je souhaite en prendre 3
supplémentaires. Est-ce possible et si oui que dois-je faire ? ..... 44

79 – Mon stagiaire a terminé son stage et je souhaite prendre un
nouveau stagiaire. Faut-il que j’effectue des démarches spéci-
fiques ? ......................................................................................................... 44

80 – Est-ce que je peux être co-maître de stage et donc donner des
heures de commissariat à un stagiaire d’un de mes confrères qui
n’aurait pas assez d’heures de commissariat aux comptes ? ....... 45

81 – Quelles sont mes obligations en tant que maître de stage ? ....... 45

82 – Je suis collaborateur dans un cabinet et je souhaite m’inscrire à
l’examen du certificat d’aptitude. Quels sont les diplômes requis ? 45

83 – En pratique quelle démarche dois-je entreprendre pour être
inscrit comme stagiaire ? ........................................................................ 46

84 – Je ne pourrai rendre mes rapports et/ou suivre les formations
obligatoires en temps et heure : que puis-je faire ? ....................... 46
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85 – Je suis stagiaire, je déménage dans un département du ressort
d’une autre CRCC, mais ne change pas de cabinet ni de maître
de stage : faut-il que je change de CRCC ? ....................................... 46

86 – Je vais soit partir à l’étranger soit quitter le cabinet où j’effectue
mon stage. Est-ce que je peux continuer à valider mon stage ? 47

87 – Quelle est l’implication des CRCC dans le dispositif de stage ? .. 48

9. Communication

88 – Quelles sont les mentions qui peuvent figurer sur mes docu-
ments administratifs ? ............................................................................. 49

89 – Puis-je utiliser le logo de ma CRCC ou de la CNCC sur mes docu-
ments administratifs ? ............................................................................. 49

90 – La publicité est-elle autorisée ? ............................................................ 49
91 – Ai-je le droit de faire de la publicité comparative sur mon site

Internet ? ...................................................................................................... 50

10. Obligation de formation professionnelle

92 – Qui est concerné ? ..................................................................................... 51
93 – Y a-t-il une durée de formation minimum requise ? ...................... 51
94 – Quel type de formation dois-je suivre ? ............................................. 51
95 – Y a-t-il des thématiques obligatoires ? .............................................. 52
96 – Comment puis-je savoir quelles sont les formations homologuées ? 52
97 – Au-delà des 60 heures, quel type de formation puis-je suivre ? . 52
98 – Comment puis-je justifier du respect de cette obligation de for-

mation ? ....................................................................................................... 53
99 – Que se passe-t-il si je ne respecte pas mon obligation de for-

mation ? ....................................................................................................... 53
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Nul ne peut exercer les fonctions de commissaire aux comptes s’il n’est pas préalable-
ment inscrit sur une liste établie à cet effet (art. L. 822-1 C. com.).
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1. Liste et modification de la liste

01

Où s’inscrire ?

03 Les commissaires aux comptes sont inscrits par la Commission Régionale
 d'Inscription de la Cour d'Appel dans le ressort de laquelle se trouve leur domicile
pour les personnes physiques, et leur siège social pour les personnes morales.

>>> Art. R. 822-1 C. com.

Quelles sont les conditions pour m'inscrire
en tant que commissaire aux comptes, personne physique ?
Outre l'obtention du diplôme, le candidat doit remplir les conditions prévues par
les articles L. 822-1-1 et L. 822-1-2 C. com. (conditions de nationalité, de mora-
lité de stage… et exceptions).
Le dossier d’inscription est à retirer à la CRCC auprès de laquelle la personne doit
s’inscrire.

>>> Art. L. 822-1-1, L. 822-1-2, R. 822-3, R. 822-4,
R. 822-6 et R. 822-7 C. com.

02

Quelles sont les conditions pour inscrire ma société 
de commissaires aux comptes ?
Après avoir établi des statuts de société de commissaires aux comptes conformes
aux articles L. 822-9 et R. 822-73 C. com, il convient de retirer un dossier
 d’inscription à la CRCC auprès de laquelle la personne morale doit être inscrite.

>>> Art. R. 822-11 et art. R. 822-74 et suivants C. com.
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05 Le siège des sociétés de commissaires aux comptes est fixé dans le ressort de la
CRCC qui compte le plus grand nombre d'actionnaires ou associés inscrits sur la
liste de la Cour d’Appel. En cas d’égalité, le siège social est au choix des action-
naires ou associés dans l’une de celles-ci.

>>> Art. R. 822-73 C. com.

Où est fixé le siège social d’une société
de commissaires aux comptes ?

06 La demande d'inscription présentée à la Commission régionale d’inscription est
déposée ou adressée au Greffe de la Cour d'Appel avec un dossier  comprenant les
pièces justificatives des titres du candidat.

>>> Art. R. 822-10 C. com.

Comment m'inscrire 
en tant que commissaire aux comptes personne physique ?

07 La demande d'inscription d'une société est présentée collectivement par les associés et
adressée à la Commission régionale d’inscription dans les conditions de l'art. R. 822-10
C. com. Elle peut être également présentée par le représentant légal de la société. La
requête signée par le représentant légal doit être accompagnée de la délibération de
l’AG l'autorisant à demander l'inscription. Une copie de cette demande d'inscription
est adressée par  chacun des associés au Président de la CRCC dont il est membre.

>>> Art. R. 822-75, R. 822-76 et R. 822-78 C. com.

Comment inscrire ma société de commissaires aux comptes ?

De quel domicile s’agit-il ?

04 Le texte ne précise pas s’il s’agit du domicile personnel ou du domicile profes-
sionnel.
Toutefois l’adresse mentionnée figurant sur la liste des commissaires aux comptes
visée à l’article L. 822-1 C. com. est l’adresse professionnelle.
Par ailleurs, la Commission nationale d’inscription (dont les attributions ont été
reprises par le H3C) avait précisé, dans une décision en date du 7 janvier 1986,
qu’il « importe de déterminer si le lieu désigné par le candidat est effectivement
celui où il entend exercer de manière personnelle et permanente sa profession de
commissaire aux comptes et si, en particulier, il y conservera ses dossiers de  travail
pour y permettre le contrôle de son activité par les autorités compétentes, notam-
ment professionnelles ».

>>> Art. R. 822-16 C. com.



CNCC – Manuel du déclarant v. 2.0 - février 2009 15

Li
st

e 
et

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 li
st

e

Co
tis

at
io

ns
 /

as
su

ra
nc

es
 /

ho
no

ra
ire

s

N
ot

ifi
ca

tio
n 

de
 m

an
da

ts
De

m
an

de
 

de
 d

ér
og

at
io

n
Dé

cl
ar

at
io

n 
d’

ac
tiv

ité

Co
m

m
is

sa
ire

 
au

x 
co

m
pt

es
 

sa
ns

 a
ct

iv
ité

Si
ni

st
re

s 
et

 li
tig

es
St

ag
e 

/
ha

bi
lit

at
io

n

O
bl

ig
at

io
n 

de
 fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
Co

m
m

un
ic

at
io

n

Qui examine ma demande d’inscription ?

10 La demande d'inscription est examinée par la commission régionale d’inscription de
la Cour d'Appel dans un délai de deux mois à compter du dépôt du dossier complet.

>>> Art. R. 822-10 – dernier ali néa et R. 822-12 C. com.

Qui détermine le numéro d’inscription ?

11 Le Greffe de la Cour d'Appel attribue un numéro d'enregistrement lors de toute
 demande d'inscription ; ce n° figure sur la liste affichée dans les locaux du Greffe
de la cour d’appel, par le Greffier en Chef.

>>> Art. R. 822-19 – 1er ali néa C. com.

Est-ce le même que le numéro d’identifiant sur le portail ?

12 Le numéro d'identifiant résulte de la création de la personne physique ou morale
sur le portail de la CNCC, saisie par les CRCC. Ce numéro est repris à titre de numéro
d’inscription par de nombreuses Cours d’Appel qui peuvent toutefois retenir un
numéro différent. Le numéro d’identifiant permet au commissaire aux comptes
d’être identifié sur le portail de la profession.

Comment puis-je exercer mon activité ?

08 Le commissaire aux comptes peut exercer son activité :
• Soit à titre individuel ; 
• Soit au sein d'une ou deux sociétés de commissaires aux comptes dont il doit

être associé ou actionnaire ou dirigeant ;
• Soit au sein d'une ou deux sociétés de commissaires aux comptes dont il doit

être associé ou actionnaire ou dirigeant, et également à titre individuel ;
• Soit, en étant que salarié de celle-ci, au sein d’une fédération de révision

(conditions particulières). 

>>> Art. L. 822-9 et R. 822-94 C. com.
et article L. 527-1-1 C. Rural

09 Le commissaire aux comptes peut exercer dans deux sociétés de commissariat aux
comptes au maximum si la première détient plus de la moitié du capital social de
la seconde ou si les associés des deux entités sont communs pour au moins la moitié
d'entre eux.

>>> Art. L. 822-9 C. com.

Quelles sont les conditions pour exercer mon activité
dans deux sociétés de commissaires aux comptes ?
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À partir de quand puis-je accepter un mandat ?

15 Le commissaire aux comptes est inscrit au jour de la réunion de la commission
d'inscription et peut donc accepter un mandat dès qu’il aura obtenu confirmation
de son inscription auprès de la Commission d’inscription. La Commission a un mois
pour notifier sa décision. 

>>> Art. L. 822-1 et R. 822-22 C. com.

13 Le commissaire aux comptes doit saisir sur le portail les renseignements relatifs à
ses modalités d’exercice (signe-t-il au moins un mandat ?).

>>> Art. R. 822-1 et R. 822-16 C. com.

Je viens d’être inscrit pour la première fois,
que dois-je déclarer ?

Je suis salarié commissaire aux comptes mais non associé
dans une société de commissaires aux comptes : 
Ai-je des obligations déclaratives ?

14 La société de commissaires aux comptes doit déclarer à la Commission régionale
d’inscription la liste de ses salariés commissaires aux comptes dans le cadre des
mentions obligatoires figurant sur la liste. 
Le commissaire aux comptes salarié non associé doit aussi compléter sur le por-
tail les modalités d'exercice en y indiquant « aucune activité » (ce qui signifie qu'il
ne signe aucun rapport de commissaire aux comptes).

>>> Art. R. 822-16 C. com.
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Que dois-je faire en cas de modification de ma situation 
(adresse, tél., réseau, établissements secondaires, etc.) ?

17 Les commissaires aux comptes (personne physique ou personne morale) doivent
informer sans délai la Commis sion régionale d’inscription, leur CRCC de rattache-
ment et la CNCC, par LR AR de tout changement intervenu dans leur situation au
regard de ces informations. Ces informations permettront aux Cours d’Appel
d’établir la liste des commissaires aux comptes et à la CNCC de publier l’annuaire
national.

>>> Art. R. 822-16, R. 822-18 et R. 822-19 C. com.

J’ai des mandats à titre personnel. Ces mandats peuvent-ils être
facturés par ma société d’expertise comptable ? 
Quelles sont les conséquences pour moi ?

16 Non, la société doit être une société de commissariat aux comptes inscrite auprès
d’une CRCC et dont le commissaire aux comptes doit être salarié. Dans ce cas, il
convient d’établir une convention d'exclusivité pour permettre de concilier l'exé-
cution des missions personnelles d'un commissaire aux comptes avec l'apparte-
nance à un groupe ; ainsi, le professionnel titulaire de mandats personnels
s'engage, tout en respectant le libre choix du prescripteur de la mission, à faire en
sorte que ses mandats soient exercés pour le compte du groupe. 
Le commissaire aux comptes abandonne à la société l'exploitation de ses mandats
(facturation et encaissement) ; il prend l'engagement de démissionner de ses man-
dats lorsqu'il n'exerce plus au sein du groupe.

>>> Bulletin CNCC n° 70 p. 112 (accord CNCC/Service
de la Législation fiscale) et Bulletins CNCC n° 100,
p. 541, n° 105, p. 115, n° 95, p. 574, n° 97, p. 107,
n° 100, p. 541 et n° 101, p.129. 
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Société de commissaires aux comptes, 
quelles sont les formalités à accomplir :

18 • En cas de transfert du siège social ?
Si une société de commissaires aux comptes transfère son siège hors du
ressort de la Cour d’Appel sur la liste de laquelle elle est inscrite, elle
demande sans délai son inscription sur la liste du ressort dans lequel est
situé son nouveau siège. La société qui change de ressort de Cour d'Appel
conserve le bénéfice de son inscription initiale.

>>> Art. R. 822-79 et R. 822-80 C. com.

• En cas de transformation en société de commissaires aux comptes 
d’une autre forme ?

Si la société de commissaires aux comptes se transforme en société d'une
autre forme, elle doit demander la modification correspondante de son
inscription sur la liste.

>>> Art. R. 822-82 C. com.

• En cas de cession de titres ou de parts ?
La Commission régionale d’inscription doit être informée de toute cession
de titres ou de parts.

>>> Art. R. 822-87 et R. 822-88 C. com.

• En cas de retrait ou entrée d’associés, actionnaires, membres des organes
de gestion, de direction… ?

La société doit demander à la Commission régionale d’inscription la modi-
fication correspondante de son inscription qui examine et prend acte si elle
est conforme avec les dispositions législatives ou réglementaires. Dans le cas
contraire la Commission impartit un délai de régularisation si à la suite de
l'opération la société n'est pas en conformité avec les dispositions législa-
tives et réglementaires régissant la profession. La société peut être radiée
si elle n'a pas régularisé sa situation à l'expiration de ce délai. La décision
est susceptible de recours devant le H3C ; le recours est suspensif.

>>> Art. R. 822-89 1er alinéa et conformité L. 822-9 C. com.

• En cas de liquidation de la société de commissaires aux comptes ?
L'acte de nomination du liquidateur doit être adressé à la Commission
régionale d’inscription.
Le liquidateur informe la Commission régionale d’inscription de la clôture
de la liquidation et la CRCC qui instruira le dossier de radiation pour la
Commission régionale d’inscription.

>>> Art. R. 822-107 et R. 822-108 C. com.
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Que dois-je faire en cas de changement de mon lieu
d'exercice professionnel qui induit un changement de CRCC ?

19 Si un commissaire aux comptes, personne physique, transfère son domicile hors du
ressort de la Cour d’Appel sur la liste de laquelle il est inscrit, il demande sans
délai son inscription sur la liste de la Cour d’Appel du ressort dans lequel est situé
son nouveau domicile. Dès que la Cour d'Appel a inscrit le commissaire aux
comptes elle envoie copie de la notification à l'ancienne Cour d'Appel qui procède
à la plus prochaine  Commission régionale d’inscription à la radiation sur transfert.
Seules les pièces justificatives relatives aux modifications intervenues depuis la
dernière inscription sont exigées. La personne qui change de ressort de Cour
d'Appel conserve le bénéfice de la date de son inscription initiale.

>>> Art. R. 822-20 et R. 822-21 C. com. 
et Bulletin CNCC n° 91, p. 408

Je veux cesser provisoirement mon activité
(omission). Que dois-je faire ?

20 Le commissaire aux comptes doit en informer le Conseil Régional, par LR AR. Sa
demande doit être motivée et indiquer la nouvelle activité qui sera exercée, ainsi
que la date prévue de retrait provisoire de la liste. Le Conseil Régional transmet
la demande à la Commission régionale d’inscription qui statuera.
Il doit également apporter la preuve à la CRCC qu’il n’est plus titulaire ou suppléant
de mandat (attestation sur l’honneur de l’absence de mandats, copie des lettres de
démission…).

>>> Art. R. 822-65 C. com.

Puis-je me réinscrire ultérieurement ?

21 Oui, selon la procédure habituelle, à condition d'être à jour des cotisations dues à
la date de l'omission ; les conditions d'aptitude professionnelle s'apprécient
 conformément aux dispositions en vigueur au jour de la première inscription en
gardant le bénéfice de la date pour l’appréciation des diplômes. Si le confrère
souhaite à nouveau exercer des fonctions de commissaire aux comptes, il lui
appartiendra de s’assurer qu’il remplit bien les obligations de formation continue
particulière.

>>> Art. R. 822-67 et L. 822-4 C. com.
Art. 19 de l’arrêté du 19 décembre 2008
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Qui délivre les attestations d'inscription ?

26 Ce sont les Compagnies Régionales qui attestent de l’inscription de leurs membres
sur la liste de la Cour d’Appel.

Je souhaite être radié définitivement de la liste.
Quelle est la procédure à suivre ?

22 Le commissaire aux comptes en informe la Commission régionale par LR AR en
précisant la date d'effet. Il apporte la preuve qu’il n’est plus titulaire ou suppléant
de mandats à la CRCC.

Que se passe-t-il si je suis interdit temporairement
d’exercer à la suite d’une sanction disciplinaire ?

23 En cas d'interdiction temporaire d'exercer suite à une décision disciplinaire, le
confrère ne peut plus exercer la profession de commissaire aux comptes pendant
la durée de la sanction. Il ne peut plus faire état de sa qualité de commissaire aux
comptes.
Le commissaire aux comptes interdit temporairement ne peut participer aux acti-
vités des organismes professionnels dont il est membre.

>>> Art. R. 822-56 et R. 822-58 C. com.

Que se passe-t-il si je suis radié à la suite 
d’une sanction disciplinaire ?

24 En cas de radiation suite à une décision disciplinaire, le confrère ne peut plus
exercer la fonction de commissaire aux comptes à titre définitif. Il ne peut plus
faire état de sa qualité de commissaire aux comptes. Aucune demande de réins -
cription n’est possible.

Qui informe les sociétés 
dans lesquelles j'exerçais mes fonctions ?

25 C'est le Président de la CRCC qui informe aussitôt les sociétés (cela vaut en cas de
radiation, d'omission, de suspension provisoire ou d'interdiction temporaire, suite
à décision disciplinaire). Si un appel est formulé dans un délai d'un mois auprès
du H3C, (caractère suspensif de la décision), le président de la CRCC attendra le
résultat de cet appel pour en informer les sociétés. En revanche, aucune obliga-
tion ne pèse sur le président de la CRCC quant aux mandats où le commissaire aux
comptes était suppléant.
Il est recommandé au suppléant frappé d’interdiction temporaire ou de radiation
de prévenir le titulaire.

>>> Art. R. 822-58 C. com. et Bulletin CNCC n° 147, p. 477
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2. Cotisations / assurances / honoraires

Que couvre l’assurance groupe ?

27 L’assurance groupe couvre les risques suivants :
• Assurance responsabilité civile professionnelle ;
• Assurance responsabilité civile exploitation ;
• Assurance recours et défense pénale ;
• Assurance avance caution pénale ;
• Assurance des archives et supports d’information.
D’une façon générale, sont comprises dans le champ d’application de la garantie,
quel que soit leur contenu, toutes les interventions auprès d’une personne physique
ou morale, prévues en application de la législation en vigueur ainsi que par les
normes ou usages professionnels.
L’assureur propose par ailleurs des garanties complémentaires de 4e ligne qui
 s’exercent pour adapter les assurances de RCP aux risques de votre activité :
• Toutes activités ;
• Clients dénommés ;
• Missions ponctuelles.

>>> Guide de l’assurance, CNCC/SophiAssur

Qui est couvert par l’assurance groupe ?

28 Sont notamment couverts :
a) Le souscripteur

• Le Conseil national, ses membres,
• Le Bureau du Conseil, ses membres,
• Le Comité de contrôle, ses membres ainsi que toute personne qui leur serait

substituée, ou au cours ou à l’occasion de leurs activités et/ou fonctions
définies par leur règlement intérieur ou la législation en vigueur, ou des mis-
sions ou contrôles qui leur sont confiés.

b) Les Compagnies Régionales des Commissaires aux Comptes, leurs Présidents,
les Conseils régionaux et les membres des bureaux agissant es qualité, les
membres des Compagnies Régionales des Commissaires aux Comptes à raison
des missions et contrôles qui leur sont prescrits, notamment en vertu des dis-
positions du règlement intérieur des Compagnies ou par application de la
 législation en vigueur.

c) Les membres des Compagnies Régionales des Commissaires aux Comptes, y
compris les sociétés quelles que soient leurs formes, notamment les sociétés
civiles professionnelles, les sociétés civiles de moyens, les sociétés d’exercice
libéral et les sociétés en participation.
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d) Les anciens membres des Compagnies Régionales ayant cessé leurs activités,
les ayants droit des Assurés précités, leurs successeurs.

e) Les préposés et collaborateurs des assurés précités si leur responsabilité
 personnelle était recherchée dans l’exercice de leurs fonctions.

f) Les commissaires aux comptes inscrits en cours d’année par les Commissions
régionales d’inscription, et ceux dont l’inscription est en attente de notifi -
cation.

Quel est le montant de la cotisation nationale 
et qui doit la payer ?

29 Les cotisations nationales sont dues par tout inscrit personne physique et per-
sonne morale figurant sur la liste au 1er janvier de l’année concernée, quelle que
soit son activité.
Les cotisations nationales sont fixées annuellement par le Conseil national de la
CNCC et recouvrées par les CRCC.
Pour chaque membre, elles comportent :
• Une partie fixe : montant forfaitaire ;
• Une partie proportionnelle : taux appliqués au total des honoraires encaissés

par les personnes physiques et facturés par les personnes morales durant  l’année
précédente au titre de leurs missions exercées en tant que commissaire aux
comptes. Il convient à ce titre de retenir tous les honoraires correspondant aux
missions couvertes par le contrat : missions légales (de certification, diligences
directement liées, toutes les missions liées au statut de commissaire aux
comptes : augmentation de capital, acomptes sur dividendes, missions couvertes
par la doctrine CNCC,…), commissariat aux apports, commissariat à la fusion,
missions dans les sociétés ou groupements non  astreints par la loi à faire appel
à un commissaire aux comptes. Sont concernés tous les honoraires perçus pour
les missions dont le déclarant est titulaire même si celui-ci fait encaisser les
 honoraires par une société inscrite sur la liste :

• Une assurance groupe de 1re, 2e et 3e lignes : partie fixe et proportionnelle ;
• Une contribution complémentaire pour une certaine catégorie d’entités, visées

à l’art. R. 821-26 du Code de commerce.

>>> Art. L. 821-6 C. com.
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Quel est le montant de la cotisation régionale
et qui doit la payer ?

30 Les cotisations régionales sont dues pour tout inscrit personne physique et per-
sonne morale figurant sur la liste annuelle. Les cotisations régionales sont fixées
annuellement par le Conseil Régional de chaque CRCC et peuvent être différentes
d’une CRCC à l’autre. En général, elles comportent :
• Une partie fixe,
• Une partie proportionnelle : taux appliqués au total des honoraires, montant

forfaitaire par mandat,…

>>> Art. L. 821-6 C. com.

Quel est le montant de la contribution
au  financement du H3C et qui doit la payer ?

31 Les contributions annuelles pour le financement du H3C sont dues par tout inscrit
personne physique et personne morale figurant sur la liste annuelle. Elles sont
recouvrées par la CNCC dans les mêmes formes que la cotisation mentionnée à
l’article L. 821-6 du C. com. La CNCC les reverse au H3C avant le 31 mars de
chaque année. Le montant de cette contribution comporte :
• Une contribution annuelle de 10 € pour toutes les personnes inscrites sur la

liste personnes morales et personnes physiques ;
• Un droit fixe sur chaque rapport de certification des comptes signé par les per-

sonnes inscrites sur la liste dont le montant est fixé à :
o 1 000 € pour les rapports de certification signés dans le cadre de missions

conduites auprès de personnes ou d’entités admises à la négociation sur un
marché réglementé,

o 500 € pour les rapports de certification signés dans le cadre de missions
 conduites auprès de personnes ou d’entités faisant appel public à l’épargne,

o 20 € pour les autres rapports de certification.

>>> Art. L. 821-5 C. com.

Je suis inscrit à la CRCC mais ne détiens
aucun mandat. Dois-je payer une cotisation ?

32 Oui, tout commissaire aux comptes inscrit sur la liste annuelle est redevable des
cotisations professionnelles, même s’il ne détient aucun mandat.
S’il ne détient aucun mandat, seules les cotisations fixes seront versées (assu -
rance, nationale et régionale).

>>> Art. L. 821-6 et R. 822-70 C. com. 
et art. 5-2 du RI du CN
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Je suis inscrit en cours d’année,
une cotisation est-elle due ?

33 Chaque CRCC a la faculté d’appeler une cotisation pour l’année d’inscription si
celle-ci a lieu en cours d’année. Pour en connaître les modalités, contacter sa CRCC
d’inscription.

J’ai demandé ma radiation au 31 décembre
et la commission ne se réunit qu’en février au plus tard ;
serai-je redevable de la cotisation au titre de l’exercice à venir ?

34 Si la demande de radiation parvient avant le 31 décembre, il n’y aura pas de coti-
sation pour l’année à venir.
Si elle parvient a posteriori, la cotisation est due car le commissaire aux comptes
figure sur la liste annuelle.

>>> Art. R. 822-15 C. com.

Qui déclare les honoraires en cas de mandat détenu
par une personne morale inscrite dans une autre CRCC 
que celle du signataire ?

35 Les mandats sont déclarés auprès de la CRCC de rattachement du signataire qui
participe à l’établissement du rapport (« signataire technique ») ; la contribution
proportionnelle afférente à ces mandats doit être réglée à cette même CRCC.

>>> Art. 5-2 et 6-7 du RI du CN et art. R. 822-94 C. com.

Que se passe-t-il si je ne paie pas ma cotisation ?

36 Si le commissaire aux comptes n’est pas à jour de sa cotisation au 31 décembre,
il peut être omis. Après un appel infructueux adressé par LR AR rappelant les obli-
gations de l’intéressé, le conseil régional de la CRCC saisit la Commission régionale
d’inscription. Cette dernière convoque et entend le commissaire aux comptes
intéressé, qui peut se faire assister d’un conseil de son choix. Elle procède le cas
échéant à son omission de la liste. La réitération de ce comportement constitue
un manquement passible de poursuites disciplinaires.

>>> Art. R. 822-63 et R. 822-64 C. com.

Qui délivre les attestations d’assurance ?

37 Le courtier SophiAssur sur simple demande.



CNCC – Manuel du déclarant v. 2.0 - février 2009 25

Li
st

e 
et

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 li
st

e

Co
tis

at
io

ns
 /

as
su

ra
nc

es
 /

ho
no

ra
ire

s

N
ot

ifi
ca

tio
n 

de
 m

an
da

ts
De

m
an

de
 

de
 d

ér
og

at
io

n
Dé

cl
ar

at
io

n 
d’

ac
tiv

ité

Co
m

m
is

sa
ire

 
au

x 
co

m
pt

es
 

sa
ns

 a
ct

iv
ité

Si
ni

st
re

s 
et

 li
tig

es
St

ag
e 

/
ha

bi
lit

at
io

n

O
bl

ig
at

io
n 

de
 fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
Co

m
m

un
ic

at
io

n

3. Notification de mandats

Je viens d’être nommé commissaire aux comptes titulaire
d’un mandat. Quelles sont mes obligations vis-à-vis de la CRCC ?

39 Le commissaire aux comptes doit notifier ce mandat dans les 8 jours suivant sa
nomination à la CRCC qu’il soit nommé en tant que personne physique ou 
membre signataire d’une société de commissaires aux comptes. Le portail de la
CNCC permet de respecter cette obligation.
Cette procédure doit être appliquée à chaque renouvellement.

>>> Bulletin CNCC n° 147, p. 476,
Art. R. 823-2 C. com. et art. 9-1 du RI de la CNCC

Puis-je accepter un nouveau mandat si je n’ai pas exercé pendant
3 ans ?

38 Toute personne inscrite sur la liste de l’art. L. 822-1 C. com. qui n’a pas exercé des
fonctions de commissaire aux comptes pendant 3 ans est tenue de suivre une 
formation continue particulière avant d’accepter une mission de certification. Les
conditions d’application seront déterminées par décret en Conseil d’État.

>>> Art. L. 822-4 et L. 822-5 C. com.

Je viens d’être nommé commissaire aux comptes suppléant
d’un mandat. Dois-je le déclarer à la CRCC ?

40 Non. La CRCC sera informée de la nomination du commissaire aux comptes par la
notification faite par le  titulaire.

>>> Bulletin CNCC n° 59, p. 383
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Je suis pressenti pour être nommé commissaire aux comptes
d’une entité faisant publiquement appel à l’épargne. 
Quelles sont mes obligations ?

42 Le commissaire aux comptes doit en informer l’AMF par LR AR avant la tenue de
l’Assemblée Générale ou la réunion de l’organe délibérant compétent.

>>> Art. R. 823-1 C. com.

Dois-je déclarer les missions de commissariat
aux apports, à la fusion… ?

43 Non. Les notifications de mandats ne concernent que les missions de commis-
sariat aux comptes et ne s’appliquent donc pas aux missions que peut exercer un
commissaire aux comptes à d’autres titres telles que le commissariat aux apports,
à la fusion ou à la transformation. 

Comment dois-je notifier mes mandats ?

44 Le confrère peut notifier ses mandats :
• Soit en utilisant le Portail CNCC.
• Soit par courrier adressé en LR AR à la CRCC, en utilisant l’imprimé disponible

auprès de cette dernière.

>>> Art. 823-2 C. com. et art. 9-1 du RI de la CNCC

La société de commissaires aux comptes dans laquelle j’exerce
vient d’être nommée commissaire aux comptes titulaire 
(personne morale) d’un mandat et je suis désigné 
membre signataire  du dossier. Je ne suis pas inscrit 
dans la même CRCC que la société de commissaires aux comptes.
À quelle CRCC doit-on déclarer le mandat ?

41 Les mandats détenus par une personne morale doivent être notifiés à la Compa -
gnie Régionale dans laquelle est inscrit le membre signataire à charge pour la per-
sonne morale titulaire du mandat de transmettre un double de la notification à la
CRCC où elle-même est inscrite.

>>> Art. R. 823-1 C. com.
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J’exerce en qualité de signataire d’une personne morale 
d’une CRCC différente de la mienne ; ai-je l’obligation 
de notifier auprès de ma CRCC de rattachement 
les mandats dont je deviens signataire ?

46 Deux situations peuvent se présenter :
• soit le changement de signataire est concomitant avec le changement de man-

dat : le signataire doit alors procéder à la notification de mandat,
• soit le changement de signataire intervient en cours de mandat : le signataire

n’a pas à procéder à la notification de mandat.

Lorsque deux sociétés de commissaires aux comptes fusionnent,
que deviennent les mandats de la société absorbée ?

47 Lorsqu’une société de commissaires aux comptes est absorbée, son mandat est
 automatiquement poursuivi par la société absorbante jusqu’à sa date d’expiration,
et sous réserve que l’assemblée générale ou l’organe compétent de l’entité 
contrôlée n’en décide pas autrement.

>>> Bulletin CNCC n° 134 et Art. L. 823-5 C. com.

Je viens d’être transféré dans le ressort d’une autre CRCC.
Dois-je notifier à nouveau les mandats ?

45 En théorie, le confrère doit renouveler ses notifications de mandat au Conseil
 Régional de sa nouvelle Compagnie de rattachement. 
Toutefois, en pratique, la CRCC à laquelle il appartient transfèrera son dossier
 papier et informatique à sa nouvelle CRCC. Il lui suffit donc de vérifier auprès de
sa nouvelle CRCC que son dossier a bien été transféré.

>>> Art. R. 823-2 C. com.

>>> Bulletin CNCC n° 147, p. 476
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4. Demande de dérogation
au nombre d’heures de travail
Qui fait la demande de dérogation ?

48 • Le commissaire aux comptes, membre signataire. Lorsque le mandat est détenu
en co-commissariat, la demande ne concerne que les comptes sociaux dans la
mesure où cette situation n’est pas prévue par les textes, il convient qu’il y ait
accord avant toute demande. Celle-ci n’est formellement réalisée ensuite que
par l’un d’entre eux, pour le compte du collège.

• La personne ou entité contrôlée.

>>> Art. R. 823-12 et R. 823-14 C. com.

Qu’est-ce qu’une demande de dérogation ?

49 Il existe un barème qui fixe le nombre d’heures normalement nécessaire à la 
réalisation du programme de travail. Lorsque le nombre d’heures estimé néces-
saire est inférieur à ce que prévoit le barème, il convient de faire une demande de
dérogation. Le montant de la vacation horaire ainsi que les frais de déplacement 
ne sont pas concernés par cette demande. Il existe en revanche une procédure de
conciliation devant le président de la CRCC en cas de désaccord sur le montant de
la rémunération.

>>> Art. R. 823-12, R. 823-14, R. 823-15 
et R. 823-18 C. com.

50 La demande de dérogation ne concerne que les comptes annuels (ou comptes 
sociaux) même si l’entité établit des comptes consolidés.

>>> Art. R. 823-16 C. com.

Les heures consacrées aux comptes consolidés
doivent-elles être prises en compte ?
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À quel moment la demande de dérogation doit-elle être réalisée ?

52 La demande de dérogation est réalisée préalablement à la mission dans la mesure
où elle porte sur les diligences estimées nécessaires à l’exécution du programme
de travail. 
• La dispense de demande s’applique exclusivement lorsqu’il y a dépassement des

limites supérieures fixées par l’article R. 823-12 C. com., et que ce dépassement
recueille l’accord des parties.

>>> Art. R. 823-14, R. 823-12 C. com. et art. 9-3 du RI du CN

À qui dois-je adresser la demande de dérogation ?

53 La demande de dérogation est à effectuer auprès du président de la Compagnie
régionale du signataire. Si le mandat est au nom de la personne morale, la
demande de dérogation est à réaliser auprès de la CRCC du membre signataire
(personne physique). Si le mandat au nom de la personne morale est signé par un
mandataire social et un « responsable technique » (art. R. 822-94 C. com.), ce
dernier doit faire la demande auprès de sa CRCC d’appartenance.
Lorsque le mandat est détenu par deux co-commissaires appartenant à des CRCC
différentes, la demande n’est réalisée que par l’un d’entre eux pour le compte du
collège et n’a donc pas à être dupliquée auprès des deux CRCC.

>>> Art. R. 823-14 C. com.

Le barème ne s’applique pas aux :
• Sociétés pour lesquelles « total bilan + produits d’exploitation + produits

 financiers » > 122 M€

• Sociétés cotées sur les compartiments A, B et C d’Euronext,
• Banques ou établissements financiers,
• Sociétés d’investissement,
• Sociétés de développement régional,
• Assurances,
• Mutuelles,
• Associations,
• HLM,
• Mutuelles sociales agricoles,
• Organismes régis par le Code de la sécurité sociale,
• Administrateurs et mandataires judiciaires.

Dans quels cas le barème ne s’applique-t-il pas ?

51

>>> Art. R. 823-17 C. com.
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Comment effectuer la demande de dérogation ?

54 La demande peut être réalisée sur le portail de la CNCC ou par courrier. Quel que
soit le support utilisé, celle-ci doit être justifiée. Des informations peuvent le cas
échéant vous être demandées par votre CRCC.
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5. Déclaration d’activité

Qu’est-ce qu’une déclaration d’activité ?

55 Après avoir notifié le mandat à la CRCC au moment de la nomination du 
commissaire aux comptes ou du renouvellement, il doit communiquer pour chaque
exercice certaines informations relatives à sa mission de commissaire aux comptes. 

>>> Art. R. 821-68 C. com. et art. 9-2 du RI du CN

Comment dois-je transmettre ces informations à la CRCC ?

57 Le commissaire aux comptes peut transmettre ces informations :
• soit en utilisant le module déclaratif du portail,
• soit par courrier, en complétant l’imprimé « déclaration d’activité » adressé par

votre CRCC et/ou disponible sur le portail.

>>> Art. 9-2 du RI du CN

Quand dois-je transmettre ces informations ?

58 Les déclarations d’activité correspondant à une année civile déterminée doivent
être adressées au plus tard le 15 octobre de chaque année.

Pourquoi dois-je déclarer ces informations ?

56 Les déclarations d’activité sont prévues par les textes et permettent : 
• de mettre en œuvre les contrôles et examens prévus à l’article L. 821-7 C. com.,
• d’obtenir des statistiques professionnelles des différents paramètres et d’en

suivre l’évolution,
• d’être en conformité avec la loi.

>>> Art. R. 823-10, R. 821-68 C. com.
et art. 9-2 du RI du CN
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Lorsque les mandats sont détenus par une société 
de commissaires aux comptes, 
à qui dois-je transmettre les déclarations d’activité ?

59 Les déclarations d’activité doivent être transmises à la Compagnie Régionale dans
laquelle est inscrit le membre signataire quel que soit le lieu d’inscription de la 
personne morale.

Que se passe-t-il si je ne transmets pas ces informations ?

60 La Compagnie Nationale communique chaque année au Haut Conseil, avant le 31
octobre, les déclarations d’activité qui lui sont transmises par les Compagnies
Régionales.
En cas de non-respect de cette obligation, le Haut Conseil peut, après mise en
demeure infructueuse de la Compagnie Nationale, demander aux commissaires
aux comptes de lui adresser directement leurs déclarations d’activité selon les
formes et modalités qu’il détermine.

>>> Art. R. 821-31 C. com.
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6. Commissaire aux comptes
sans activité
Je ne détiens aucun mandat, quelles sont 
mes obligations vis-à-vis de la CRCC ?

61 Pour les commissaires aux comptes sans mandat, que ce soit en qualité de per-
sonne physique, ou en qualité de membre signataire d’une personne morale, il
convient d’adresser annuellement à la CRCC dont dépend le confrère, une attes-
tation d’absence de mandat.
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Déclaration de sinistres

7. Sinistres et litiges

Pourquoi ma responsabilité de commissaire aux comptes
peut-elle être engagée ?

62 Parce que des fautes ou négligences auront été commises dans l’exercice de ses
fonctions.

>>> Art. L. 822-17 et L. 822-18, L. 823-12 C. com.

Quels sont les risques garantis ?

64 • Assurance responsabilité civile professionnelle
• Assurance responsabilité civile exploitation
• Assurance recours et défense pénale
• Assurance avance caution pénale
• Assurance des archives et supports d’information.

De quel type de réclamation
suis-je susceptible de faire l’objet ?

63 Les principales causes de réclamation sont : une procédure d’alerte déclenchée
tardivement, une erreur d’évaluation d’une société dans un commissariat aux
apports, un détournement de fonds non décelé, une erreur lors de la certification
des comptes, une prise de participation au vu d’un bilan erroné…
La mise en cause en responsabilité civile peut donc être formulée par le client ou
des tiers mécontents.
La réclamation est judiciaire lorsque le commissaire aux comptes est assigné
devant une juridiction civile ou commerciale (assignation en référé ou assignation
à quinzaine).
La réclamation pénale se formalise par un avis de mise en examen, une convoca-
tion comme témoin assisté ou devant toute autorité judiciaire.

>>> Pour plus d’informations voir portail 
« exercice des missions > juridique > 
support de travail > pénal »

>>> Guide de l’assurance CNCC/SophiAssur
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À qui dois-je envoyer la déclaration
de sinistre et sous quel délai ?

65 Les modalités de déclaration du sinistre sont détaillées dans l’article 37 du  contrat
d’assurance groupe et sont reprises ci-dessous :
L’assuré doit, sous peine de déchéance, dès qu’il a connaissance d’un sinistre, et
au plus tard dans le délai d’un mois, réduit à quinze jours à compter de la notifi-
cation si la réclamation est judiciaire, sauf cas fortuit ou de force majeure, en
donner avis par écrit au siège social de la société apéritrice.
Sous peine de la même sanction (déchéance), le délai de déclaration du sinistre,
s’il s’agit d’un vol, est réduit à deux jours ouvrés.
Une copie de la déclaration doit être adressée par l’assuré à la CRCC à laquelle il
appartient ainsi qu’à : 

Sophiassur
154, boulevard Haussmann
75008 Paris

Cette déchéance ne pourra être opposée à l’assuré que si l’assureur établit que le
retard dans la déclaration lui a causé un préjudice.
L’assuré dont la responsabilité est mise en cause doit joindre à sa déclaration une
copie de la réclamation qui lui est faite, les pièces essentielles du dossier ainsi
qu’un exposé des faits et son avis personnel sur la suite à donner, notamment sur
l’intérêt d’une transaction de nature à éviter les poursuites ; il doit fournir tout
concours utile à l’assureur.
Faute pour l’assuré de remplir les obligations prévues ci-dessus et sauf cas fortuit
ou de force majeure, l’assureur peut lui réclamer une indemnité proportionnée
aux dommages que le manquement de l’assuré peut lui causer, apprécié par le
comité de contrôle.
L’assuré qui fait sciemment de fausses déclarations sur la nature, les causes, les
circonstances et les conséquences d’un sinistre, est déchu de tout droit à la
garantie de ce sinistre.
La réclamation doit être écrite formulée amiablement ou judiciairement (assigna-
tion) et relative à un fait susceptible d’engager la responsabilité civile profession-
nelle de l’assuré, de simples réserves n’étant pas considérées comme un sinistre.

Puis-je me faire aider d’un avocat de mon choix ?
Les coûts seront-ils pris en charge ?

66 L’assuré peut faire appel à l’avocat de son choix dont les honoraires seront pris en
charge par l’assureur à hauteur du montant que celui-ci verse habituellement à ses
propres avocats et dans la limite du montant prévu au contrat, sous certaines
 conditions décrites dans la question ci-après sur la procédure.

>>> Art. 23 du titre III du contrat  d’assurance
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Existe-t-il un modèle de déclaration ?

67 Il n’existe pas de modèle de déclaration. Le courrier adressé à SophiAssur pourra
au minimum comporter une copie de l’assignation et un rapide descriptif objectif
des éléments justifiant la mise en cause, ainsi que la copie des derniers rapports
certifiés relatifs à la période litigieuse. Une copie de ce courrier devra être adressée
au président de la CRCC où est inscrit le confrère personne physique et au prési-
dent de la CRCC où est inscrite la personne morale uniquement dans le cas où la
personne morale est elle-même directement mise en cause en plus de la personne
physique.

Dois-je avancer la caution
dans le cadre d’une défense pénale ?

68 La constitution d’une caution pour assurer la défense d’un assuré peut être exigée.
Dans ce cas l’assureur fera l’avance et l’assuré signera une reconnaissance de
dettes et s’engage à rembourser cette avance dès sa restitution et en tout état de
cause dans un délai maximum de 3 ans à compter du versement par l’assureur
(sans donner droit à intérêt).

Comment se déroule la procédure et dois-je
effectuer d’autres déclarations par la suite ?

69 Devant les juridictions civiles, la défense de l’assuré est faite par l’assureur qui
dirige le procès et a le libre exercice des recours (après avis du comité de contrôle).
L’assureur pourra aussi mandater l’avocat « habituel » du confrère et prendra ses
honoraires à sa charge. En tout état de cause, le confrère peut se faire assister par
un avocat de son choix dont il prendra alors à sa charge les honoraires.
Devant les juridictions pénales, si la victime n’a pas été désintéressée, l’assureur
a la faculté de diriger la défense ou de s’y associer et au nom du confrère civile-
ment responsable, d’exercer des voies de recours (si l’assuré est prévenu, l’accord
de celui-ci devra être obtenu avant d’engager des recours).
Le commissaire aux comptes doit ensuite transmettre à réception à SophiAssur toute
décision de justice qui lui est notifiée compte tenu des délais pour diligenter appel
de former un pourvoi.
La décision de faire appel (1 mois à compter de la signification) ou de diligenter
un pourvoi (2 mois à compter de la signification) est prise par le commissaire aux
comptes en concertation avec l’assureur et l’avocat.

>>> Art. 39 du contrat  d’assurance

>>> Art. 18 du contrat  d’assurance
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Je suis convoqué à la police judiciaire.
Puis-je me faire assister d’un avocat ?

70 Certaines CRCC ont mis en place un numéro vert d’assistance Défense Confrères :
0 800 39 49 59 (à disposition des Commissaires aux Comptes afin de bénéficier
du concours d’avocats spécialisés en cas de garde à vue). Il convient de contacter
votre CRCC pour plus d’informations.
En effet, depuis la réforme de la garde à vue et l’intervention de l’avocat dès la
1re heure, le service du numéro vert a été complété par un accord avec le pôle
d’avocats spécialisés de notre compagnie d’assurances.
Ceux-ci se sont engagés à une permanence en rotation 7 jours sur 7 et 24 heures
sur 24.
Il est également possible de contacter les avocats au préalable d’une audition à la
Brigade financière ou chez un juge d’instruction.
Fonctionnement du numéro vert :
• entre 9 et 18 heures, les jours ouvrables, les appels aboutissent à la compagnie

régionale de Paris,
• tous les jours de 18 à 9 heures, ainsi que le samedi, dimanche et jours fériés, les

appels aboutissent à l’organisme chargé de la permanence téléphonique dont le
rôle consiste à :
o demander le numéro d’appel du correspondant,
o se faire préciser si le confrère est en garde à vue,
o vérifier ensuite la provenance de l’appel,
o contacter à tout moment du jour ou de la nuit les élus responsables

 concernés : Président, Vice-présidents, membres du bureau.
Pour tous renseignements, prendre contact avec votre CRCC d’appartenance.
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Litiges
Un litige m’oppose à un confrère. À qui dois-je en parler ?

71 Le président de la CRCC prévient et concilie, si possible tout conflit ou toute
contestation d’ordre professionnel entre commissaires aux comptes membres de
la CRCC.
Le Président saisi par écrit, prend contact avec le confrère mis en cause et s’attache
à obtenir des explications. Il peut alors décider soit de transmettre les éléments
de réponse écrits au confrère demandeur qui indique s’il est satisfait ou non de
cette réponse ou peut décider de convoquer les confrères pour les entendre. 
Dans ce cas, la réunion se conclut soit par une conciliation, soit par un défaut de
conciliation. 

Lorsque les confrères qui s’opposent appartiennent à des CRCC différentes c’est le
bureau du Conseil national qui est compétent pour concilier les parties.
En cas de conciliation le règlement financier éventuel du litige peut transiter par
la CRCC qui se chargera de reverser à l’autre partie.
En cas de non conciliation, ce sont les règles de droit commun qui s’appliquent.

>>> Art. R. 821-70 al. 4 C. com.

>>> Art. 2-17 3° du RI du CN

Un tiers souhaite adresser une réclamation
sur un confrère. À qui s’adresse-t-il ?

72 Il faut distinguer la réclamation de la plainte. 
Dans le cadre d’une simple réclamation, le tiers adresse celle-ci au Conseil régional
de la CRCC qui, a pour rôle « d’examiner toutes réclamations de la part de tiers
contre les commissaires aux comptes membres de la compagnie régionale, à
 l’occasion de l’exercice de la profession. ».
Le Président saisi par écrit par le tiers, prend contact avec le confrère mis en cause
et s’attache à obtenir des explications. Il peut alors décider soit de transmettre les
éléments de réponse écrits au tiers qui indique s’il est satisfait ou non de cette
réponse, soit décider de convoquer les 2 parties pour les entendre. Les parties peu-
vent être accompagnées d’un avocat ou conseil juridique si elles le souhaitent.
Dans ce cas, la réunion se conclut soit par une conciliation soit par un défaut de
conciliation. Le tiers peut alors décider de déclencher une action judiciaire selon
les règles du droit commun, s’il est insatisfait.

>>> Art. R. 821-68 5° C. com.
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Je ne suis pas d’accord avec mon client
sur le montant des honoraires. Que puis-je faire ?

73 En cas de désaccord sur le montant des honoraires, entre le ou les commissaires
aux comptes et les dirigeants de la personne ou de l’entité contrôlée, « le prési-
dent de la CRCC saisi par écrit s’efforce de concilier les parties. » Si les commis-
saires aux comptes sont inscrits dans des CRCC distinctes, la tentative de
conciliation est effectuée par le président qui a été saisi en premier. 
« À défaut d’une conciliation intervenue dans le mois de la demande, la partie la
plus diligente dispose, à l’expiration de ce délai, d’un délai de quinze jours pour
saisir du litige la chambre régionale de discipline par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception adressée au président de cette chambre.
Le secrétaire de la chambre cite les parties à comparaître devant la chambre
régionale quinze jours au moins avant l’audience par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception.
Le secrétaire notifie la décision de la chambre aux intéressés par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception ».

>>> Art. R. 823-18 C. com.

Mon client était d’accord sur le montant des honoraires
mais ne paie pas. Quelle est la personne compétente 
pour résoudre ce litige ?

74 Dans ce cadre ce n’est plus le président de la CRCC qui tente de concilier. Le 
commissaire aux comptes doit s’adresser aux tribunaux de droit commun. 

Dans le cadre d’une plainte, elle est « reçue par le procureur général près la Cour
d’Appel ou le conseil régional et transmise au magistrat chargé du ministère public
auprès de la chambre régionale de discipline ». Cette procédure peut ensuite
 donner lieu, si le magistrat chargé du ministère public l’estime opportun, à
 l’intervention du syndic.

>>> Art. R. 822-36 C. com.

>>> Bulletin CNCC n° 102, p. 281
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8. Stage / habilitation

Je souhaite être habilité en qualité de maître de stage
pour un de mes collaborateurs. À qui faut-il que je m’adresse ?

75 1) Stage d’expertise comptable : Le dossier de demande d’inscription du stagiaire
à l’Ordre des Experts-Comptables contient une demande d’habilitation pour la
partie commissariat aux comptes, soit pour les 2/3 du stage, qui doit être
adressée à la CRCC dont dépend le maître de stage.

2) Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes : le maître de
stage doit adresser sa demande au Président du Conseil Régional de la CRCC où
il est inscrit.

>>> Art. R. 822-3 dernier alinéa et A. 822-9 C. com.

Qui prend la décision de m’habiliter
comme maître de stage et sur quelle base ?

76 1) Stage d’expertise comptable : le Conseil Régional de la CRCC se prononce sur
la demande d’habilitation, après avoir vérifié l’inscription du CAC sur la liste,
analysé son activité en matière de commissariat aux comptes et pris en compte
les conclusions de l’examen d’activité qui doit être satisfaisant. S’il ne remplit
pas ce dernier critère, le commissaire aux comptes aura une habilitation sous
condition suspensive d’un contrôle qualité satisfaisant dans l’année qui suit sa
demande ou devra attendre d’avoir bénéficié d’un contrôle qualité.

2) Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes : Selon l’arti-
cle 1-3 du règlement de stage (version d’octobre 2003) le Conseil régional de
la CRCC doit se prononcer dans les 3 mois de la réception de la demande sur la
capacité du commissaire aux comptes à offrir des garanties suffisantes quant
à la formation de son stagiaire (article 1-2 du règlement de stage). Le Conseil
régional instruit le dossier pour valider que d’une part le commissaire aux
comptes pourra allouer au moins 200 heures à son stagiaire sur 3 ans (tout en
conservant un minimum d’heures à la supervision du dossier et celle du sta-
giaire), et d’autre part qu’il a fait l’objet d’un  contrôle qualité satisfaisant. S’il
ne remplit pas ce dernier critère, le commissaire aux comptes aura une habili-
tation sous condition suspensive d’un contrôle qualité satisfaisant dans l’année
qui suit sa demande ou devra attendre d’avoir bénéficié d’un contrôle qualité.

>>> Art. A. 822-9 C. com.
et art. 1-2 et 1-3 du règlement de stage
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Ma demande d’habilitation a été refusée.
Que puis-je faire ?

77 1) Stage d’expertise comptable : dans ce cas, il convient de désigner un co-maître
de stage, commissaire aux comptes habilité. Si ce co-maître de stage fait  partie
du même cabinet, une simple attestation d’engagement sera établie ; s’il s’agit
d’un autre cabinet, une convention tripartite de formation sera mise en œuvre.
La maîtrise du stage sera assurée par 2 personnes, toutes deux offrant des
garanties suffisantes quant à la formation du stagiaire. Maître de stage et 
co-maître de stage sont garants de la qualité du stage.

2) Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes : Le commis-
saire aux comptes peut s’adresser à la CNCC.

J’ai une habilitation pour 3 stagiaires je souhaite en prendre 
3 supplémentaires. Est-ce possible et si oui que dois-je faire ?

78 Un commissaire aux comptes ne peut être habilité que pour 5 stagiaires (stagiaires
experts-comptables et commissaires aux comptes confondus). La demande
 d’habilitation complémentaire, qui est une simple autorisation, doit être adressée
au Conseil régional qui statuera pour valider que le niveau d’activité est suffisant
(procédure identique pour les deux stages).

Mon stagiaire a terminé son stage
et je souhaite prendre un nouveau stagiaire.
Faut-il que j’effectue des démarches spécifiques ?

79 L’habilitation n’est pas nominative. 
L’autorisation demeure pour le nombre initial même si les stagiaires changent
(idem pour les deux stages).

>>> Art. 1-3 du règlement de stage
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Quelles sont mes obligations en tant que maître de stage ?

81 Dans le cadre du certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes,
le maître de stage doit s’assurer du bon déroulement du stage en allouant des
heures de commissariat aux comptes sous sa supervision. Il doit aussi vérifier que
le stagiaire remplit bien l’ensemble de ses obligations. Aussi bien :
• sur l’émission dans les délais et sur le contenu des rapports semestriels (2 au

moins doivent porter sur le CAC article 7-2 du règlement de stage) 
• que sur son assiduité aux formations (à savoir 5 jours par an avec un contenu

réglementé à l’article 6-2 du règlement de stage) et aux réunions semestrielles
organisées par la CRCC (article 9-1 du règlement de stage).

Je suis collaborateur dans un cabinet et je souhaite m’inscrire à
l’examen du certificat d’aptitude. Quels sont les diplômes requis ?

82 « Ne peuvent être admis à se présenter au certificat d’aptitude aux fonctions de
commissaire aux comptes que les titulaires de l’un des diplômes d’enseignement
supérieur dont la liste est arrêtée conjointement par le garde des sceaux, ministre
de la justice, et le ministre chargé de l’enseignement supérieur, ainsi que les
anciens élèves diplômés de l’un des établissements ou de l’une des écoles dont la
liste est établie dans les mêmes conditions. Peuvent être également admis à se
présenter au certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes, après
avoir accompli le stage prévu au 5° de l’article L. 822-1-1, les personnes men-
tionnées au 1° du même article, titulaires d’un diplôme jugé de même niveau que
ceux indiqués à l’alinéa précédent par le garde des sceaux, ministre de la justice,
et le ministre chargé de l’enseignement supérieur…. ».
Les CRCC et la CNCC disposent de la liste des diplômes reconnus.

>>> Art. L. 822-1-1 et R. 822-2 C. com.

>>> Article 9-1 du règlement de stage

Est-ce que je peux être co-maître de stage 
et donc donner des heures de commissariat
à un stagiaire d’un de mes confrères qui n’aurait pas
assez d’heures de commissariat aux comptes ?

80 1) Stage d’expertise comptable : dans le cas où le maître de stage, expert-comp -
table, n’est pas en mesure d’apporter lui-même une formation pratique suf-
 fisante en commissariat aux comptes, un co-maître de stage répondant aux
conditions d’habilitation est désigné.

2) Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes : l’article 1-3
du règlement de stage précise que les 200 heures doivent être effectuées chez
le maître de stage et qu’aucune délégation n’est prévue.

>>> Article 1-3, 6-2 et 7-2 du règlement de stage



Li
st

e 
et

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
 la

 li
st

e

Co
tis

at
io

ns
 /

as
su

ra
nc

es
 /

ho
no

ra
ire

s

N
ot

ifi
ca

tio
n 

de
 m

an
da

ts
De

m
an

de
 

de
 d

ér
og

at
io

n
Dé

cl
ar

at
io

n 
d’

ac
tiv

ité

Co
m

m
is

sa
ire

 
au

x 
co

m
pt

es
 

sa
ns

 a
ct

iv
ité

Si
ni

st
re

s 
et

 li
tig

es
St

ag
e 

/
ha

bi
lit

at
io

n

O
bl

ig
at

io
n 

de
 fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
Co

m
m

un
ic

at
io

n

46 CNCC – Manuel du déclarant v. 2.0 - février 2009

En pratique quelle démarche dois-je entreprendre
pour être inscrit comme stagiaire ?

83 Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes :
Le candidat doit envoyer un dossier de candidature à la CRCC où est inscrit le
futur maître de stage 15 jours au moins avant le début du stage. Ce dossier devra
 comporter une lettre de motivation, une attestation du maître de stage, la copie
de la carte d’identité du stagiaire et une photocopie de son diplôme.
À noter que si le candidat n’a pas le diplôme requis, il pourra toutefois commencer
son stage. Le diplôme n’est réclamé que le jour où le stagiaire passera le certifi-
cat d’aptitude.
Sur la base de ce dossier, le Conseil Régional statuera et inscrira le stagiaire sur le
 registre des stagiaires de la CRCC.

Je ne pourrai rendre mes rapports et/ou suivre les formations
obligatoires en temps et heure : que puis-je faire ?

84 Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes :
Il faut adresser une demande de suspension au Conseil régional qui statuera. Celle-
ci ne peut toutefois dépasser 3 ans (article 4-3 du règlement de stage). Dans la
pratique, cette suspension revient à une demande de prolongation permettant au
stagiaire de rattraper son retard. Dans le cas de retard ou d’absence aux forma-
tions, le Conseil régional peut aussi décider d’invalider une partie du stage (arti-
cle 11-2).

Je suis stagiaire, je déménage dans un département du ressort
d’une autre CRCC, mais ne change pas de cabinet 
ni de maître de stage : faut-il que je change de CRCC ?

85 C’est la CRCC qui détermine le rattachement du stagiaire. Si le maître de stage
change de CRCC, le stagiaire changera aussi mais l’inverse n’est pas vrai.
Par contre, il lui appartient d’informer la CRCC de son changement d’adresse.

>>> Art. A. 822-14 C. com.
et art. 4-3 et 11-2 du règlement de stage

>>> Art. A. 822-10 C. com.
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Je vais soit partir à l’étranger soit quitter le cabinet où j’effectue
mon stage. Est-ce que je peux continuer à valider mon stage ?

86 Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes :
« Le stage professionnel prévu au 5° de l’article L. 822-1-1 est d’une durée de trois
ans. Il est accompli chez une personne physique ou dans une société inscrite sur
la liste prévue à l’article L. 822-1 et habilitée à cet effet. Il peut être également
accompli :
1° Dans la limite de deux ans, chez une personne agréée par un État membre de
la Communauté européenne pour exercer le contrôle légal des comptes ;
2° Dans la limite d’un an, chez toute personne autre que celles qui exercent le
contrôle légal des comptes en France et dans les autres États membres de la
 Communauté européenne et offrant des garanties suffisantes quant à la forma-
tion des stagiaires.
Le stage professionnel régulièrement accompli donne lieu à la délivrance d’un cer-
tificat portant les appréciations du président du conseil régional établies au vu
du rapport du maître de stage. Lorsque le stage a été accompli dans le ressort de
plusieurs conseils régionaux ou en tout ou partie à l’étranger, le président du
 conseil régional compétent est désigné dans des conditions fixées par arrêté du
garde des sceaux, ministre de la justice. »
Dans ces cas, le stagiaire doit envoyer un courrier à la CRCC pour informer le
 Conseil de ce changement qui en prendra acte.
Lors du changement de maître de stage, le précédent maître de stage doit délivrer
un rapport sur les conditions de déroulement du stage et ce document ainsi que
les nouvelles coordonnées du maître de stage doivent être envoyés par le stagiaire
au Conseil régional qui prendra acte (article 4-4 du règlement de stage dernier
paragraphe).

>>> Art. L. 822-1, L. 822-1-1 et R. 822-3 C. com.
et art. 4-4 du règlement de stage
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Quelle est l’implication des CRCC
dans le dispositif de stage ?

87 Stage d’expertise comptable : 
• à l’entrée du stage : habilitation du maître de stage par la CRCC pour la partie

commissariat aux comptes ;
• à l’issue du stage : établissement d’une fiche de synthèse conjointe CRCC/CROEC ;
• pendant le déroulement du stage : suivi assuré exclusivement par le CROEC.
Certificat d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes : la gestion  globale
du stage incombe à la CRCC.

>>> Art. R. 822-4 C. com.
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9. Communication

La publicité est-elle autorisée ?

90 La publicité est permise au commissaire aux comptes dans la mesure où elle pro-
cure au public une nécessaire information…

Puis-je utiliser le logo de ma CRCC ou de la CNCC
sur mes documents administratifs ?

89 NON : il n'est pas possible de permettre aux commissaires aux comptes de  l'utiliser.
En effet, le logo de la CNCC ou d'une CRCC a été conçu pour identifier tous les
documents qui émanent des Compagnies ou toutes les manifestations qu'elles
organisent. Son utilisation par les commissaires aux comptes pourrait prêter à
confusion en laissant croire, dans certains cas, que le document portant le logo a
été émis par une Compagnie.

Quelles sont les mentions qui peuvent figurer
sur mes documents administratifs ?

88 Les commissaires aux comptes peuvent utiliser le titre de commissaire aux comptes
et le faire suivre de l'indication de la Compagnie régionale dont ils sont membres.
Exemple : Jean Durend, commissaire aux comptes, membre de la CRCC de …
Pour les sociétés de commissaires aux comptes, outre les mentions prévues à l'art.
R.123-237 du Code de Cce, dans toutes les correspondances et tous les docu-
ments émanant de la société, la raison ou dénomination sociale est accompagnée
de la désignation de société de commissaires aux comptes, complétée par l'indi-
cation de sa forme juridique et de sa CRCC d’appartenance.

>>> Art. 37 Code de déontologie, 
Art. R. 822-93 C. com.

>>> Art. 37 Code de déontologie, 
cf. portail « Exercice des missions > Éthique >
Publicité des commissaires aux comptes, 
art. 36 et 37 »
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Ai-je le droit de faire de la publicité comparative
sur mon site Internet ?

91 Aucune mention de « réduction» quelle qu'elle soit sur un taux horaire moyen pra-
tiqué par la profession ne doit figurer sur un site d'un commissaire aux comptes.
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10. Obligation de formation 
professionnelle

Qui est concerné ?

92 Tout commissaire aux comptes inscrit sur la liste, qu’il soit en activité ou non,
qu’il exerce en France ou à l’étranger.

>>> Art. R. 822-61 C. com.

Quel type de formation dois-je suivre ?

94 L’obligation de formation est satisfaite :
• Par la participation à des séminaires de formation, à des programmes d’auto-

formation encadrée ou à des formations ou enseignements à distance,
• Par l’assistance à des colloques ou à des conférences,
• Par l’animation de formations, la dispense d’enseignements, l’animation de col-

loques ou de conférences dans un cadre professionnel ou universitaire ; chaque
intervention n’étant comptabilisée qu’une fois,

• Par la publication (comptabilisé pour un maximum de 30 heures au cours de
trois années consécutives) ou la participation à des travaux à caractère tech-
nique (limite ne pouvant excéder 32 heures sur trois ans),

• Par la participation au programme de formation continue particulière prévu à
l’article L. 822-4 du Code de commerce.

>>> Arrêté du 19 décembre 2008

Y a-t-il une durée de formation minimum requise ?

93 L’obligation porte sur 20 heures minimum au cours d’une même année avec un
cumul de 120 heures sur trois années consécutives (première application :  période
 triennale 2009-2011).

>>> Arrêté du 19 décembre 2008
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Y a-t-il des thématiques obligatoires ?

95 60 heures au moins, c’est-à-dire au minimum la moitié du temps total de l’obli-
gation, devront porter sur des thématiques relevant de « l’audit et du commis-
sariat aux comptes ». Entrent expressément dans cette catégorie :
• La déontologie du commissaire aux comptes,
• Les normes d’exercice professionnel,
• Les bonnes pratiques identifiées et la doctrine professionnelle,
• Les techniques d’audit et d’évaluation du contrôle interne,
• Le cadre juridique de la mission de commissaire aux comptes,
• Les questions comptables, financières, juridiques et fiscales.
Les actions relevant de cette catégorie devront être homologuées par le Comité
scientifique de la CNCC.

>>> Arrêté du 19 décembre 2008

Comment puis-je savoir 
quelles sont les formations homologuées ?

96 La liste des actions homologuées est publiée sur le portail de la CNCC.

Au-delà des 60 heures, 
quel type de formation puis-je suivre ?

97 Au-delà, le commissaire aux comptes peut choisir les actions de formation qu’il
 estime le mieux concourir à la mise à jour ou au perfectionnement de ses
 connaissances à condition qu’elles soient organisées par :
• Des organismes dispensateurs de formation professionnelle au sens de l’article

L. 6351-1 du Code du travail, c’est-à-dire ayant un numéro d’agrément,
• Par des universités, des établissements d’enseignement, ou auprès d’organismes

étrangers qui ont un statut équivalent dans leur pays.
À titre illustratif, et sans que cette énumération n’ait un caractère exhaustif, les
formations au management, les formations comportementales, les formations aux
langues étrangères, à des outils ou à des secteurs particuliers, les formations
comptables, financières juridiques ou fiscales sans lien direct avec l’audit ou le
commissariat aux comptes, entrent dans ce champ.
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Comment puis-je justifier du respect 
de cette obligation de formation ?

98 Les déclarations de formation doivent être établies au titre d’une année civile à la
fin du 1er trimestre de l’année suivante sur le portail de la CNCC.

Que se passe-t-il si je ne respecte pas 
mon obligation de formation ?

99 Le non-respect de cette obligation constitue une infraction à la loi et donc une
faute disciplinaire passible de l’une des sanctions disciplinaires énoncées à l’ar-
ticle L. 822-8 du Code de commerce.

>>> Art. R. 822-32 C. com.
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Liste des CRCC – Coordonnées
AGEN, 26, cours Victor-Hugo, B.P. 182, 47005 Agen Cedex

05 53 66 30 98 – crcc.agen@wanadoo.fr

AIX-EN-PROVENCE – BASTIA, 65, avenue Jules-Cantini, Tour Méditerranée, 
13298 Marseille Cedex 20 – 04 91 16 04 30 – crcc@crcc-aix.org

AMIENS, 14, rue Alexandre-Fatton, B.P. 66, 80017 Amiens Cedex 1
03 22 71 28 08 – crcc.amiens@wanadoo.fr

ANGERS, 14, allée du Haras, 49100 Angers
02 41 88 13 90 – crcc.angers@wanadoo.fr

BASSE-TERRE, CWTC de Jarry, Zone de commerce international, 
97122 Baie-Mahault – 05 90 83 86 55 – crcc.gpe@wanadoo.fr

BESANÇON, Espace Valentin, Le Masters, 25048 Besançon Cedex
03 81 88 02 86 – crcc.besancon@wanadoo.fr

BORDEAUX, 28, rue Ferrère, B.P. 80, 33025 Bordeaux Cedex
05 56 79 79 22 – crcc@crcc-bordeaux.fr

BOURGES, 6 bis, rue des Poulies, B.P. 45, 18001 Bourges Cedex
02 48 24 77 11 – crcc.bourges@wanadoo.fr

CAEN, « Le Trifide », 18, rue Bloch, 14050 Caen Cedex 4
02 31 47 49 06 – crcc.caen@wanadoo.fr

CHAMBÉRY, La Résidence, 15, rue de la Préfecture, 74000 Annecy
04 50 51 32 25 – crcc.chambery@wanadoo.fr

COLMAR, Espace Villes de France, 3, quai de la Sinn, 68000 Colmar
03 89 41 61 38 – crcc.colmar@wanadoo.fr

DIJON, 5, place du Rosoir, B.P. 50956, 21009 Dijon Cedex
03 80 59 65 22 – crccdijon@voila.fr

DOUAI, 10, rue de Tenremonde, 59000 Lille
03 20 14 90 90 – crccdouai@wanadoo.fr

FORT-DE-FRANCE, Route des Rochers, rue des Filaos, lot. Eucalyptus, 
97234 Fort-de-France Floréal – 05 96 64 02 26 – crcc-972@wanadoo.fr

GRENOBLE, 4, rue Maréchal Dode, 38000 Grenoble
04 76 43 10 76 – crcc38@wanadoo.fr

LIMOGES, 75, boulevard Gambetta, 87000 Limoges
05 55 33 05 45 – crcc-limoges@fr.oleane.com

LYON, 216, rue André-Philip, 69003 Lyon
04 72 60 26 26 – crcclyon@crcclyon.fr



METZ, 22, avenue Foch, 57000 Metz
03 87 66 96 47 – crcc.metz@wanadoo.fr

MONTPELLIER, 661, rue Louis-Lépine, Immeuble APEX, 34000 Montpellier
04 67 20 98 60 – crccmontpellier@wanadoo.fr

NANCY, 46, cours Léopold, B.P. 80379, 54007 Nancy Cedex
03 83 39 20 00 – crcc@crcc-nancy.fr

NÎMES, L’arche Botti, 115, allée Norbert-Wiener, 30000 Nîmes
04 66 29 58 14 – crcc.nimes@wanadoo.fr

NOUMÉA, 10, rue Jules Garnier, B.P. 3148, 98846 Nouméa Cedex 
(Nouvelle-Calédonie) – 00 687 28 61 00 – anne-marie.klotz@nc.pwc.com

ORLÉANS, 19, rue Théophile-Chollet, 45000 Orléans
02 38 62 38 68 – crcc.orleans@wanadoo.fr

PARIS, 29, boulevard de Courcelles, 75008 Paris
01 53 83 94 33 – contact@crcc-paris.fr

PAU, résidence Plein-Soleil, 16, avenue de Saragosse, 64000 Pau
05 59 02 85 28 – contact@crccpau.org

POITIERS, 33, rue de Paris, 79000 Niort
05 49 24 89 13 – crccpoitiers@wanadoo.fr

REIMS, 41, boulevard de la Paix, 51723 Reims Cedex
03 26 85 18 78 – crcc.reims@wanadoo.fr

RENNES, 50, boulevard de la Tour-d’Auvergne, CS 96934, 35069 Rennes Cedex
02 99 31 57 87 – crcc.rennes@wanadoo.fr

RIOM, 9, rue Patrick Depailler, La Pardieu, 63063 Clermont-Ferrand Cedex 1
04 73 28 55 55 – crcc@auvergne.experts-comptables.fr

ROUEN, Parc de la Vatine, 27, rue Raymond Aron, 76130 Mont-Saint-Aignan
02 35 59 35 70 – crcc.rouen@wanadoo.fr

SAINT-DENIS-DE-LA-RÉUNION, 1, résidence Le Mail, 20, rue Jean-Cocteau,
97490 Sainte-Clotilde - La Réunion
02 62 40 98 53 – croec@croec-reunion.com

TOULOUSE, 11, boulevard des Récollets, 31078 Toulouse Cedex 4
05 61 53 82 23 – crcc@crcc-toulouse.fr

VERSAILLES, 23, boulevard du Roi, 78000 Versailles
01 39 67 51 10 – crcc@crcc-versailles.com
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Notes
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